
 

 

 

 

Date : 20081222 

Dossier : DES-5-08 

Référence : 2009 CF 204 

 

Ottawa (Ontario), le 22 décembre 2008 

En présence de monsieur le juge Simon Noël 
 
 
DEVANT LA COUR : 

AFFAIRE INTÉRESSANT un certificat signé 
en vertu du paragraphe 77(1) de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27 (la Loi); 
 
ET le dépôt de ce certificat devant la Cour 
fédérale du Canada en vertu du 
paragraphe 77(1), et des articles 78 et 80  
de la Loi; 
 
ET Mohamed HARKAT 

 
MOTIFS PUBLICS DU JUGEMENT ET JUGEMENT EXPURGÉS 

 

 

[1] Le 22 février 2008, un certificat désignant Mohamed Harkat à titre de personne interdite de 

territoire au Canada pour raison de sécurité nationale a été déposé devant la Cour fédérale en vertu de 

l’article 77 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la LIPR ou la 

Loi). 
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[2] Le 6 mai 2008, le juge en chef m’a désigné pour entendre la présente affaire. Le 4 juin 2008, ont 

été rendues des ordonnances établissant l’échéancier de l’examen du caractère raisonnable du certificat 

en cause et désignant deux avocats spéciaux pour défendre les intérêts de M. Harkat pendant l’audience 

à huis closa. 

 

[3] À ce jour, la Cour a entendu les observations des ministres et des avocats spéciaux sur l’étendue 

de la divulgation imposée par l’arrêt Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38 

(Charkaoui no 2) et, le 24 septembre 2008, elle a ordonné que les ministres se conforment à leur 

obligation de divulgation. La Cour n’a pas encore reçu divulgation complète conformément à l’arrêt 

Charkaoui no 2. 

 

[4] Des audiences à huis clos ont été tenues pendant deux semaines, en septembre 2008, et des 

audiences publiques se sont déroulées en octobre et en novembre 2008. Au cours de ces audiences, les 

ministres ont produit leur preuve tendant à démontrer le caractère raisonnable du certificat et le danger 

posé par M. Harkat.  La Cour a également entendu, en décembre 2008, les témoignages et les 

plaidoiries concernant la demande de M. Harkat en révision des conditions de sa mise en liberté.   

 

[5] Il ressort de la preuve dont dispose actuellement la Cour que […] une/des source(s) humaine(s) 

a/ont fourni des renseignements au Service concernant l’enquête en matière de renseignement sur les 

activités de M. Harkat. La Cour ne s’est pas penchée sur la fiabilité ni sur l’importance qu’il convenait 

d’accorder à ces renseignements. Rien dans les présents motifs ne devrait donc être interprété comme 

accordant une quelconque valeur probante à l’un ou l’autre des rapports provenant de sources humaines.  

                                                 
a Le terme « audience à huis clos » s’entend d’une audience tenue en vertu de l’alinéa 83(1)c), qui autorise le juge désigné à 
entendre la preuve en l’absence du public, de l’intéressé et de son conseil. 
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[6] En septembre 2008, au cours d’une audience à huis clos, les avocats spéciaux ont demandé à la 

Cour de rendre une ordonnance obligeant les ministres à faire comparaître pour contre-interrogatoire 

la/les source(s) humaine(s) secrète(s) ayant fourni au Service canadien du renseignement de sécurité (le 

Service) des renseignements sur M. Harkat. Ils proposent de procéder à leur contre-interrogatoire 

pendant une audience à huis clos devant la Cour.  

 

[7] Ils demandent également que leur soit donnée la possibilité de rencontrer la/les source(s) 

humaine(s) avant la production de toute preuve au cours d’une audience à huis clos.  

 

[8] Les avocats spéciaux souhaitent vérifier la crédibilité de la/des source(s) humaine(s) et 

corroborer éventuellement les explications que M. Harkat pourrait ultérieurement offrir dans son 

témoignage relativement aux motifs qui l’ont incité à venir au Canada au milieu des années 1990. Ces 

avocats n’ont fourni aucune autre justification à la Cour à part cet objectif général.  

 

[9] Les ministres soulignent que c’est la première fois que l’on demande de faire témoigner une/des 

source(s) humaine(s) dans le cadre d’une instance concernant un certificat de sécurité. Ils soutiennent 

que le privilège relatif aux indicateurs de police joue en l’espèce et qu’il n’y a aucune exception relative 

à la « démonstration de l’innocence de l’accusé » dans le cadre d’une instance non pénale relevant de la 

LIPR. Selon les ministres, le caractère fermé de la présente instance n’a pas pour effet d’écarter les 

privilèges reconnus par la loi.  Ceux-ci jouent en l’absence de dispositions législatives claires prévoyant 

leur suspension ; voir, par exemple, Canada (Commissaire à la protection de la vie privée) c. Blood 

Tribe Department of Health, 2008 CSC 44 (Blood Tribe), au par. 11. 
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[10] Les avocats spéciaux reconnaissent que le privilège relatif aux indicateurs de police 

s’appliquerait normalement, dans des instances publiques, aux sources humaines secrètes de 

renseignement recrutées par le Service. Toutefois, ils soutiennent que le privilège en cause ne peut jouer 

lors de la partie de l’instance se déroulant à huis clos.  

 

[11] Si la Cour conclut que le privilège relatif aux indicateurs de police joue lors de la partie de 

l’instance se déroulant à huis clos, les avocats spéciaux prétendent avoir établi que les renseignements 

qu’ils cherchent à obtenir sont sujets à l’exception relative à la « démonstration de l’innocence de 

l’accusé » ainsi qu’il ressort de la jurisprudence pénale.  

 

[12] Les ministres soutiennent que le privilège relatif aux indicateurs de police vise les sources 

humaines du Service et qu’il est absolu dans le cadre de la présente instance concernant un certificat de 

sécurité.   

 

La portée du privilège relatif aux indicateurs confidentiels de police 

 

[13]  Dans un arrêt de principe sur la question du privilège relatif aux indicateurs de police, 

R. c. Leipert, [1997] 1 R.C.S. 281 (Leipert), la Cour suprême a dit que « le privilège relatif aux 

indicateurs de police constitue une protection ancienne et sacrée qui joue un rôle vital en matière 

d’application de la loi ». Obtenir des renseignements sur une activité criminelle auprès d’informateurs 

confidentiels de la police est « d’une importance […] fondamentale pour le fonctionnement du système 

de justice criminelle » (Leipert, p. 391). Toutefois, il est clair qu’un informateur de  police court « […] 

un risque de vengeance de la part des criminels » (Leipert). Par conséquent, le privilège relatif aux 

indicateurs joue un double rôle : protéger les informateurs confidentiels de la police et encourager ainsi 
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d’autres informateurs à dévoiler des renseignements essentiels qui contribueront à assurer la protection 

de l’ensemble de la population.  

 

[14] Ce privilège constitue une « règle d’intérêt public qui échappe à tout pouvoir discrétionnaire » 

(Canada (Solliciteur général) c. Commission royale (dossiers de santé), [1981] 2 R.C.S. 494 (Dossiers 

de santé)). Voir également les arrêts Bisaillon c. Keable, [1983] 2 R.C.S. 60 (Bisaillon), p. 93, et Marks 

c. Beyfus (1890), 25 Q.B.D. 494, p. 498. Dès lors que le privilège est invoqué à bon droit, la Cour est 

tenue de protéger l’identité de l’informateur de police. De fait, même dans le cas où la Couronne 

n’invoque pas ce privilège, la Cour est tenue de le faire jouer (Bisaillon, p. 98). La seule exception à 

cette règle est lorsque l’innocence de l’intéressé est en jeu. Dans l’arrêt Marks c. Beyfus, lord Esher 

énonce clairement l’exception relative à la « démonstration de l’innocence de l’accusé » : 

[TRADUCTION] 
Je ne dis pas que cette règle ne peut jamais souffrir d’exception; si au 
procès d’un accusé le juge est d’avis qu’il est nécessaire ou juste de 
divulguer le nom de l’informateur pour démontrer l’innocence de 
l’accusé, il y a alors conflit entre deux intérêts publics et c’est celui 
selon lequel il ne faut pas condamner un innocent lorsqu’il est 
possible de prouver son innocence qui doit prévaloir.  

 

[15] L’exception relative à la démonstration de l’innocence de l’accusé joue uniquement dans une 

instance pénale et s’appuie sur le principe selon lequel « […] le droit d’une personne accusée de 

démontrer son innocence en faisant naître un doute raisonnable au sujet de sa culpabilité a [toujours] 

primé » (R. c. Scott, (1990) 61 C.C.C. (3d) 300 (C.S.C.) (Scott), p. 315).   

 

[16] La jurisprudence a précisé les contours de l’exception relative à la « démonstration de 

l’innocence de l’accusé ». Lorsque l’indicateur de police est un témoin essentiel du crime ou qu’il agit 

comme agent provocateur, le privilège en cause est écarté (Scott, p. 315; voir également Personne 
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désignée c. Vancouver Sun 2007 CSC 43, (Personne désignée), au par. 29). Dans l’arrêt Scott, la Cour 

suprême a également fait remarquer qu’« une troisième exception serait possible dans le cas où l’accusé 

chercherait à montrer que la perquisition n’était pas fondée sur des motifs raisonnables et violait par 

conséquent l’art. 8 de la Charte » (Scott, p. 315). 

 

[17] Le privilège relatif aux indicateurs de police est absolu en matière civile, même lorsqu’on 

cherche à connaître l’identité de l’informateur dans le cadre d’une enquête publique sur des abus 

commis par la police (voir Dossiers de santé, p. 539, Personne désignée, au par. 27, et Scott, p. 315).   

 

 

Le privilège relatif aux indicateurs de police joue-t-il en l’espèce? 

 

[18] Dans les décisions invoquées par les avocats spéciaux et par les ministres, l’informateur 

confidentiel dont l’identité était en cause était un indicateur de police. La/les source(s) humaine(s) 

secrète(s) en cause dans la présente requête en production sont recrutées par un service de 

renseignement civil; il ne s’agit pas d’indicateurs de « police » qui fournissent des renseignements à la 

police dans l’exercice de leurs fonctions. En outre, l’instance concernant un certificat de sécurité ne 

constitue pas une instance pénale. Les sources humaines secrètes sont des personnes auxquelles on a 

garanti la confidentialité en échange de renseignements concernant la sécurité nationale au Canada. Par 

conséquent, le privilège de common law qui protège les indicateurs de police et l’exception à ce 

privilège relative à la « démonstration de l’innocence de l’accusé » ne jouent pas comme tels à l’égard 

des sources humaines secrètes de renseignement recrutées par le Service.  
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[19] Toutefois, la portée d’une certaine forme de privilège relatif aux indicateurs de police a été peu à 

peu élargie en common law, par analogie, au fil d’une évolution jurisprudentielle, aux déclarations des 

informateurs faites à la Commission nationale des libérations conditionnelles (Rice c. Canada 

(Commission nationale des libérations conditionnelles), [1985] A.C.F. no 600), ainsi qu’aux 

déclarations des informateurs confidentiels faites aux autorités de protection de l’enfance (D. c. 

National Society for the Prevention of Cruelty to Children, [1978] A.C. 171 (D. c. N.S.P.C.C.)) et aux 

autorités de réglementation des jeux de hasard en Angleterre (Reg. c. Lewes Justices ex parte the Home 

Secretary, [1973] A.C. 388).  La jurisprudence a reconnu que les justifications relatives à l’ordre public 

données pour étendre un privilège analogue aux informateurs dans le système carcéral ou dans le 

contexte de la protection de l’enfance peuvent être suffisantes pour primer [TRADUCTION] « […] par 

rapport à l’intérêt public au refus de communiquer à un tribunal judiciaire les renseignements 

susceptibles de l’aider à déterminer les faits se rapportant à un litige qu’il doit trancher » (D. c. 

N.S.P.C.C., lord Diplock). 

 

[20] La doctrine (Wigmore on Evidence) expose les quatre conditions fondamentales pour qu’un 

privilège de common law puisse être étendu ou reconnu : 

                        [TRADUCTION] 

1) Les communications doivent avoir été transmises confidentiellement 
avec l’assurance qu’elles ne seraient pas divulguées. 

 
2) Le caractère confidentiel doit être un élément essentiel au maintien 

complet et satisfaisant des rapports entre les parties. 
 
3) Les rapports doivent être de la nature de ceux qui, selon l’opinion de la 

collectivité, doivent être entretenus assidûment. 
 
4) Le préjudice permanent que subiraient les rapports à la suite de la 

divulgation des communications doit être plus considérable que 
l’avantage résultant d’une décision correcte. [cité dans Imwinkelried, 
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E.J. The New Wigmore: Evidentiary Privileges (New York, Aspen 
Law & Business, 2002), 3.2.3). 

 

[21] Dans le même sens, le juge Sopinka note dans son ouvrage intitulé The Law of Evidence in 

Canada : 

                   [TRADUCTION]  
Lorsqu’il est demandé au tribunal d’élargir la portée de la règle au-delà des 
paramètres traditionnels, il faut examiner minutieusement les aspects d’ordre 
public de la cause. La nécessité, pour la société, de favoriser la relation 
officieuse doit être clairement démontrés (J. Sopinka, S. Lederman et A. Bryant, 
The Law of Evidence in Canada, (2e éd.) Toronto, Butterworths, 1999, p. 883). 

 

[22] Les justifications de principe qui sous-tendent l’existence du privilège dans le contexte des 

activités des forces de l’ordre et l’élargissement de ce privilège à la commission des libérations 

conditionnelles et aux affaires concernant la protection de l’enfance, valent autant sinon plus à l’égard 

des rapports entre les sources humaines secrètes de renseignement et le Service (Rice, précité, par. 16 et 

17, et D. c. N.S.P.C.C., précité, p. 4). 

 

[23] Dans la jurisprudence Canada (Solliciteur général) c. Ontario (Commission royale d’enquête 

sur la confidentialité des dossiers de santé), précité, la Cour suprême a reconnu que le privilège relatif 

aux indicateurs de police était encore plus « ferme » en matière de sécurité nationale qu’en matière  

d’enquête criminelle (dans cette affaire les informateurs étaient des indicateurs de police qui avaient 

fourni des renseignements à la police au cours d’une enquête). Le juge Martland, s’exprimant au nom 

de la majorité de la Cour, a fait les observations suivantes, à la page 537 : 

Le fondement de l’existence de ce principe [en matière d’indicateurs de 
police], qui a évolué dans le domaine des enquêtes criminelles, est encore 
plus ferme lorsqu’il s’agit du travail policier dans la protection de la 
sécurité nationale. Dans bon nombre de cas où, en l’espèce, on a tenté 
d’obtenir de la police les noms de ses informateurs, il était question d’une 
enquête policière sur la possibilité de violence contre des fonctionnaires de 
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l’État, y compris des chefs d’État. On reconnaît que ces enquêtes sont du 
ressort de la police. Le principe de droit qui protège contre la divulgation de 
l’identité des personnes qui fournissent des renseignements dans le cadre 
d’une enquête policière sur le crime se justifie d’autant plus lorsqu’il s’agit 
de la protection de la sécurité nationale contre la violence et le terrorismeb. 

 

[24] Les sources humaines secrètes de renseignement sont d’une importance vitale pour le 

fonctionnement des services de renseignement ainsi que pour la sécurité nationale du Canada1.  Ces 

sources ne se limitent pas à recueillir des renseignements d’une manière passive comme le font les 

sources techniques, mais elles sont au contraire en mesure d’activement solliciter et obtenir des 

renseignements par ailleurs inaccessibles. Elles le font souvent en s’exposant, eux-mêmes et leurs 

familles, à de grands dangers. Fondamentalement, les informations fournies par les sources humaines 

secrètes permettent aux services de renseignement d’évaluer d’une manière plus rigoureuse et 

opportune les menaces à la sécurité du Canada. Elles constituent donc des ressources essentielles en ce 

qui touche la sécurité nationale2. 

 

[25] La Commission d’enquête sur certaines activités de la Gendarmerie royale du Canada 

(la Commission McDonald) a fait l’observation suivante, à la page 536 du volume 1 de son Deuxième 

rapport, intitulé La liberté et la sécurité devant la loi (Ottawa, 1981) : 

58. Le recours aux sources humaines ou aux informateurs et aux membres 
clandestins que nous regroupons sous l’appellation « agents secrets », est la 
mieux établie des méthodes de collecte de renseignements sur les menaces à la 
sécurité. En dépit de la révolution technologique, à qui l’on doit tout un 
éventail de moyens techniques de noyauter les organisations secrètes, il est 
probable que l’agent secret demeurera pour un service de renseignements une 
source extrêmement importante d’information.  
 
59. L’agent secret peut constituer une source de renseignements beaucoup plus 
riche que n’importe quel dispositif technique. La source technique […] est 
essentiellement un instrument passif capable uniquement de capter ce qui se 

                                                 
b  Cette décision a été rendue en 1981, l’année où la Commission McDonald a déposé son rapport qui recommandait la 
création d’un service de renseignement civil.  
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dit ou se fait à un endroit donné. Par contre, les agents secrets – les espions – 
ont souvent réussi à s’infiltrer dans les cercles les plus intimes des groupes, 
sondant les intentions de leurs dirigeants […] 

[26] Pour remplir leur rôle, les sources doivent demeurer anonymes et pleinement protégées; leur 

identité ne doit jamais être dévoilée explicitement ou implicitement par les agences de renseignement. 

À cette fin, au moment du recrutement, le Service donne à la source une garantie de confidentialité […] 

L’accès à l’information sur les sources humaines secrètes de renseignement est strictement limité et 

compartimenté dans un secteur séparé du Service3. 

 

[27] La confidentialité vise à assurer la sécurité des sources humaines secrètes de renseignement qui 

se mettent souvent en danger pour répondre aux objectifs d’enquête du Service. Vu la nature des tâches 

qu’elles accomplissent, la confidentialité est nécessaire pour assurer leur protection contre les 

représailles ou l’ostracisme de leur communauté4. 

 

[28] Si le Service n’est pas en mesure de protéger l’identité de ses sources ou est tenu de les produire 

au cours d’une instance judiciaire (même fermée au public), le nombre de personnes disposées à 

divulguer des renseignements s’en trouverait réduit.  En effet, la preuve produite indique que le 

recrutement de sources humaines serait compromis si la Cour ne respectait pas les garanties de 

confidentialité données par le Service5. Je retiens cette preuve. 

 

[29] Enfin, il est important de souligner que, contrairement aux enquêtes policières ou pénales, les 

enquêtes en matière de renseignement ne prennent pas fin avec le dépôt d’accusations pénales ou 

l’introduction d’une instance judiciaire. Elles peuvent être courtes, mais aussi s’étendre sur de longues 

périodes de temps, voire même des décennies. Les enquêtes peuvent être suspendues ou encore 

réactivées. Le déroulement d’une enquête en matière de renseignement dépend d’un grand nombre de 
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facteurs, notamment de l’objectif de l’enquête et de la persistance des menaces posées par les personnes 

visées par l’enquête.  […]  La preuve produite à la Cour montre que divulguer une source aux avocats 

spéciaux ou exiger qu’une source témoigne dans une séance à huis clos, même sous le couvert de 

l’anonymat, mettra presque à coup sûr fin à la collaboration entre cette source et le Service6. 

 

[30] Le législateur s’est lui-même exprimé sur l’importance de protéger les sources humaines et les 

agents secrets. Le paragraphe 18(1) de la Loi sur le service canadien du renseignement de sécurité, 

L.C. 1985, ch. C-23 (la Loi sur le SCRS), dispose que : 

18. (1) Sous réserve du paragraphe (2), nul 
ne peut communiquer des informations qu’il a 
acquises ou auxquelles il avait accès dans 
l’exercice des fonctions qui lui sont conférées 
en vertu de la présente loi ou lors de sa 
participation à l’exécution ou au contrôle 
d’application de cette loi et qui permettraient 
de découvrir l’identité :  

a) d’une autre personne qui fournit ou a 
fourni au Service des informations ou une 
aide à titre confidentiel; 

b) d’une personne qui est ou était un 
employé occupé à des activités 
opérationnelles cachées du Service. 
                         […] 

18.(1) Subject to subsection (2), no person shall 
disclose any information that the person 
obtained or to which the person had access in the 
course of the performance by that person of  
duties and functions under this Act or the 
participation by that person in the administration 
or enforcement of this Act and from which the 
identity of 

 
(a) any other person who is or was a confidential 
source of information or assistance to the 
Service, or 

 
(b) any person who is or was an employee 
engaged in covert operational activities of the 
Service can be inferred. 
                        (…) 

 
[31] Je conclus, vu la preuve produite, que les relations entre le Service et une source humaine 

secrète de renseignement répondent aux quatre conditions énoncées dans le traité de Wigmore et 

doivent donc être protégées. Il est donné aux sources humaines secrètes de renseignement la garantie 

absolue que leur identité sera protégée. Cette garantie non seulement favorise la collaboration efficace à 

long terme avec les sources en cause, mais aussi augmente de manière exponentielle les chances de 

succès des enquêtes ultérieures en matière de renseignement. Les garanties de confidentialité sont 
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essentielles pour que le Service soit en mesure de s’acquitter de sa mission de protection de la sécurité 

nationale du Canada tout en protégeant la source contre les représailles sur la loi lui confie.  Cette 

protection encourage également d’autres personnes à divulguer des renseignements décisifs qui seraient 

autrement inaccessibles au Service. La collaboration entre le Service et la source ainsi que l’identité de 

celle-ci sont donc protégées par le privilège relatif aux sources humaines secrètes de renseignement.   

 

Existe-t-il une exception à l’immunité conférée par le privilège relatif aux sources humaines 

secrètes de renseignement?  

 

[32] Dans les jurisprudences Charkaoui (Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 

[2007] 1 R.C.S. 350 (Charkaoui no 1), et Charkaoui no 2, précité), la Cour suprême a conclu que 

l’importance des conséquences sur les droits à la liberté et à la sécurité de la personne désignée fait 

jouer l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés (la Charte) et le droit à l’équité 

procédurale qui est consacré par cette disposition. Par conséquent, la Cour doit ce pencher sur la 

question de savoir si, dans les circonstances les principes d’équité procédurale consacrés par l’article 7 

n’appellent pas une exception, aussi restreinte soit-elle, au privilège relatif aux sources humaines 

secrètes de renseignement.  

 

[33] La question de l’équité procédurale se pose relativement à l’appréciation du caractère 

raisonnable d’un certificat de sécurité déposé à la Cour fédérale en vertu du paragraphe 77(2) de la 

LIPR; telle est la mission de la Cour en l’espèce.  S’il était conclu que ce certificat est raisonnable, cela  

constituerait une preuve concluante que M. Harkat est interdit de territoire au Canada pour raison de 

sécurité nationale, en vertu des alinéas 34(1)c), d), ou f) de la LIPR, et aurait l’effet d’une mesure de 

renvoi. Cette mesure pourrait faire ultérieurement l’objet d’une instance au cours de laquelle le ministre 
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serait appelé à évaluer le risque que la personne désignée subisse la torture ou d’autres mauvais 

traitements si elle devait retourner dans son pays d’origine ou dans quelque autre pays (voir les 

procédures relatives à l’examen des risques avant renvoi, à l’article 112 de la LIPR).  

 

[34] La personne désignée dans un certificat risque de perdre son statut au Canada et d’être expulsée, 

et est détenue jusqu’à ce qu’elle quitte le Canada ou qu’elle soit mise en liberté sur ordonnance de la 

Cour. La Cour suprême a souligné que, vu l’exception consacrée par la jurisprudence Suresh c. Canada 

(Citoyenneté et Immigration), [2002] 1 R.C.S. 3, il est toujours possible que les circonstances soient 

suffisamment exceptionnelles pour justifier l’expulsion de la personne désignée dans un certificat vers 

un pays où sa sécurité est en jeu. Récemment, dans le cadre de la Causerie Symons 2008, la juge en 

chef McLachlin a signalé que la Cour suprême n’a pas encore étudié la question de savoir ce qui 

constituerait des « circonstances exceptionnelles », mais elle a ajouté que de telles situations « seraient 

nécessairement très rares ». (Causerie Symons, notes d’allocution, p. 29.) 

 

[35] Compte tenu des deux jurisprudences Charkaoui de la Cour suprême, la personne désignée dans 

un certificat de sécurité a droit à un niveau élevé d’équité procédurale de sorte que, là où un privilège 

analogue au « privilège relatif aux indicateurs de police » serait habituellement absolu, l’application de 

l’article 7 puisse appeler une exception au privilège en question. Je conclus que cette exception sera 

uniquement applicable dans la portion de l’instance qui se déroule à huis clos, lorsque l’avocat spécial 

établit qu’il a « besoin de connaître » l’identité de la source humaine secrète de renseignement afin 

d’empêcher une violation flagrante du principe d’équité procédurale qui serait susceptible de 

déconsidérer l’administration de la justice.  
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[36] Cette exception est fondée sur la règle du « besoin de connaître » qui est un principe 

fondamental dans le monde du renseignement. On la retrouve à la fois dans la législation et les 

politiques internes et étrangères. Fondamentalement, les renseignements classifiés sont protégés par la 

compartimentation, dont on maintient l’étanchéité par le principe du « besoin de connaître »7. Seules les 

personnes ayant un besoin opérationnel direct ont accès aux renseignements classifiés – cela vaut même 

pour les personnes détenant la cote de sécurité la plus élevée. Il est donné ci-dessous un aperçu bref, et 

limité, de certains cas où le principe du « besoin de connaître » a été admis, évoqué et utilisé. 

 

[37] Le 1er février 2002, le Secrétariat du Conseil du Trésor a diffusé la « Politique du gouvernement 

sur la sécurité » visant à « protéger les employés, sauvegarder le caractère confidentiel, l’intégrité, la 

disponibilité et la valeur des biens […] ». Le paragraphe 10.8 porte sur les « limites à l’accès » et 

énonce le principe relatif au besoin de connaître : « Les ministères doivent limiter l’accès aux 

renseignements classifiés et protégés et autres biens aux seules personnes qui ont besoin de les connaître 

[…] » 

 

[38] Dans l’arrêt R. c. Treu, [1979] J.Q. no 202, la Cour d’appel du Québec a souligné qu’un système 

de sécurité est fondé sur deux principes : « l’idée d’accessibilité en faveur seulement des personnes 

habilitées (cleared persons) et ayant besoin de les connaître (need to know) » (par. 57). Ces principes 

ont été également mentionnés par la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Canada (Procureur 

général) c. Ribic, [2003] A.C.F. no 1964, au par. 6, ainsi que par la Cour d’appel de l’Ontario dans R. c. 

Ribic, 2008 ONCA 790. 

 

[39] Un principe similaire se retrouve dans la Regulation of Investigatory Powers Act 2000 du 

Royaume-Uni à l’alinéa 29(5)e) dispose que : 
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[TRADUCTION] e) les documents conservés par l’autorité compétente chargée de 
l’enquête qui divulguent l’identité de la source seront accessibles uniquement dans la 
mesure où il est nécessaire de les mettre à la disposition des personnes habilitées […] 

 

[40] La partie 4 du Executive Order 12356 énonce ainsi la politique en matière de classification et 

d’accès du pouvoir exécutif des États-Unis d’Amérique : 

  
[TRADUCTION] 4.1  Restrictions générales d’accès. 
  
a)  Une personne est admissible à l’accès à l’information classifiée sous réserve d’une 
détermination de sa fiabilité effectuée par les dirigeants de l’agence ou les administrateurs 
désignés et à condition que l’accès soit essentiel à la réalisation des fins légitimes et 
autorisées de l’État. [Non souligné dans l’original.]  
 
    

[41] En Nouvelle-Zélande, la politique du gouvernement en matière de sécurité est énoncée dans un 

guide intitulé « Security in the Government sector » (la sécurité au sein du gouvernement), publié en 

2002 par le Bureau du Premier ministre et du Cabinet. Les auteurs conviennent dans l’introduction 

que le contenu du guide [TRADUCTION] « s’appuie partiellement sur des publications similaires 

parues à l’étranger » – notamment sur le « Commonwealth Protective Security Manual » (« Manuel 

de sécurité et de protection du Commonwealth ») publié en Australie et sur le « Manual of 

Protective Security » (« Manuel de sécurité et de protection ») publié au Royaume-Uni. L’accès à 

ces deux documents est limité. Le chapitre 4 du « Commonwealth Protective Security Manual » est 

intitulé [TRADUCTION] « Gestion du matériel classifié ». Il définit ainsi le principe du besoin de 

connaître : 

4. Pour assurer la sécurité, dans tous ses aspects, il est impératif que les seules 
personnes ayant accès à des renseignements classifiés, soient celles qui en ont 
besoin pour exercer leurs fonctions. Par conséquent, l’employé a accès à des 
renseignements classifiés : 

•  uniquement parce qu’il a « besoin de connaître » ces renseignements pour 
exercer les fonctions; 

•  la simple commodité de ne suffit pas; 



 

 16

•  le statut, le poste, le grade ou niveau d’accès autorisé ne constituent pas en 
eux-mêmes des critères pertinents. 

 
5. Le respect du principe du besoin de connaître contribue à protéger l’employé 

ainsi que l’information. 
 
6. Le principe du besoin de connaître joue tant au sein d’un organisme qu’à 

l’extérieur. 
 

[42] La manière même dont le Service gère les sources humaines fournit une illustration concrète de 

l’application du principe du « besoin de connaître ». 

 

[43] Il ressort des témoignages rendus lors des audiences à huis clos que […] les dossiers concernant 

les sources humaines sont gérés par une section différente du Service qui se trouve dans un périmètre 

hautement protégé dans le cadre d’un environnement déjà sécurisé8. […] Ces mesures aident le Service 

à s’acquitter de son obligation de protéger les sources humaines et lui permettent de contrôler et de 

garantir la qualité des renseignements fournis par une source donnée. Plus le nombre de personnes ayant 

accès à l’identité d’une source humaine est élevé, plus il est difficile d’empêcher la divulgation 

involontaire de renseignements et d’enquêter sur des infractions à la sécurité9. Élargir le cercle de 

personnes ayant accès à l’identité d’une source humaine met en péril tant la sécurité personnelle de la 

source que la sécurité nationale du Canada. 

  

[44] Les employés de la Direction des sources humaines sont tenus de respecter certaines normes de 

sécurité plus strictes que celles qui sont applicables à la plupart des employés du Service. […] 

 

[45] […]  Les communications concernant les sources humaines, plus encore que d’autres catégories 

de renseignements classifiés, sont affectées uniquement en fonction du besoin de connaître10. Les 
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documents concernant les sources […] doivent être classifiés […]. D’ailleurs, certains des éléments de 

preuve produits devant la Cour montrent que même le directeur de la section n’aurait pas normalement 

accès aux renseignements sur l’identité des sources humaines sauf s’il a un besoin opérationnel de 

connaître11. 

 

[46] Vu les préoccupations à l’égard de la sécurité individuelle et du contrôle opérationnel, le 

« besoin de connaître » ces renseignements étroitement protégés sera établi uniquement en présence 

d’une preuve démontrant la nécessité de divulguer l’identité de la source humaine secrète de 

renseignement pour empêcher la violation flagrante d’une règle de procédure qui serait susceptible de 

déconsidérer l’administration de la justice. Pour définir les conditions d’application de ce critère, je cite 

les observations de la Cour européenne des droits de l'homme qui a considéré le terme « flagrant » 

comme dénotant « une violation tellement grave qu’elle entraîne l’annulation, voire la destruction de 

l’essence même » du droit à l’équité procédurale. (Voir EM (Lebanon) v. UK Home Sec’y (2008), citant 

l’affaire Mamatkulov et Askarov c. Turquie, (2005) 41 EHRR 494, aux pages 537 à 539). Un besoin de 

connaître de ce genre peut se produire, selon le juge, lorsqu’il n’y a aucun autre moyen de vérifier la 

fiabilité de renseignements critiques fournis par une source humaine secrète que de recourir au contre-

interrogatoire.  

 

[47] Cette exception au privilège relatif aux sources humaines secrètes de renseignement s’accorde 

avec l’intention du législateur énoncée au paragraphe 18(2) de la Loi sur le SCRS, qui prévoit la 

communication restreinte de renseignements au sujet des sources humaines et des agents secrets.  

 

[48] Le privilège relatif aux sources humaines secrètes de renseignement ainsi que son exception 

forcément restreinte visent à établir un équilibre entre les droits individuels et les droits collectifs. Le 
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juge Iacobucci s’est aussi exprimé dans le même sens au sujet du besoin de « […] tout faire pour 

protéger notre pays » et le besoin d’agir en ce sens « […] en respectant véritablement les droits et 

libertés fondamentaux des citoyens canadiens ». (Enquête interne sur les actions des responsables 

canadiens relativement à Abdullah Almalki, Ahmed Abou-Elmaati et Muayyed Nureddin (Ottawa : 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 2008), p. 5.) 

 

Conséquences découlant du caractère fermé de l’instance et de la présence des avocats spéciaux 

 

[49] Les avocats spéciaux soutiennent qu’ils ont droit d’avoir accès à tout renseignement concernant 

l’enquête sur M. Harkat détenu par le Service parce qu’ils ont l’habilitation de sécurité de niveau très 

secret et qu’ils ont été désignés comme avocats spéciaux dans la présente affaire, ainsi qu’en raison du 

fait qu’ils sont des personnes astreintes au secret à perpétuité en vertu de la Loi sur la protection de 

l’information. Les avocats spéciaux soutiennent que leur droit d’accès aux renseignements englobe la 

faculté de contre-interroger des sources humaines secrètes de renseignement et, implicitement, sinon 

explicitement, de connaître leur identité.   

 

[50] Les ministres adoptent la position contraire et soutiennent qu’aucune disposition de la LIPR ne 

vient écourter les privilèges de common law. J’aborde dans le même sens. 

 

[51] Le législateur peut écarter des privilèges de common law par un texte législatif; toutefois, il doit 

le faire de manière explicite (voir Blood Tribe, au par. 11)c.  L’article 39 de la Loi sur le SCRS donne un 

exemple du libellé clair requis pour écarter des privilèges de common law : 

                                                 
c Les autres cas où le législateur a explicitement écarté des privilèges de common law sont rares; il est 
possible d’en trouver des exemples dans les dispositions de l’article 36 de la Loi sur l’accès à 
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39. (1) Sous réserve des autres dispositions 
de la présente loi, le comité de surveillance 
peut déterminer la procédure à suivre dans 
l’exercice de ses fonctions.  

 (2) Par dérogation à toute autre loi fédérale ou 
toute immunité reconnue par le droit de la 
preuve, mais sous réserve du paragraphe (3), le 
comité de surveillance :  
 

a) est autorisé à avoir accès aux 
informations qui se rattachent à l’exercice 
de ses fonctions et qui relèvent du Service 
ou de l’inspecteur général et à recevoir de 
l’inspecteur général, du directeur et des 
employés les informations, rapports et 
explications dont il juge avoir besoin dans 
cet exercice; 
 
 
b) au cours des enquêtes visées à 
l’alinéa 38c), est autorisé à avoir accès aux 
informations qui se rapportent à ces 
enquêtes et qui relèvent de l’administrateur 
général concerné. 

 
(3) À l’exception des renseignements 
confidentiels du Conseil privé de la Reine pour 
le Canada visés par le paragraphe 39(1) de la Loi 
sur la preuve au Canada, aucune des 
informations visées au paragraphe (2) ne peut, 
pour quelque motif que ce soit, être refusée au 
comité. [Non souligné dans l’original.] 
 

39.  (1) Subject to this Act the Review 
Committee may determine the procedure to 
be followed in the performance of any of its 
duties or functions. 

 
(2) Notwithstanding any other Act of 
Parliament or any privilege under the law of 
evidence, but subject to subsection (3), the 
Review Committee is entitled: 

 
(a) to have access to any information under 
the control of the service or of the Inspector 
General that relates to the performance of the 
duties and functions of the committee and to 
receive from the Inspector General, Director 
and employees such information, reports and 
explanations as the Committee deems 
necessary for the performance of its duties 
and functions; and 

 
(b) during any investigation referred to in 
paragraph 38 (c), to have access to any 
information under the control of the deputy 
head concerned that is relevant to the 
investigation. 
 
(3) No information described in subsection 
(2) other than a confidence of the Queen's 
Privy Council for Canada in respect of which 
subsection 39(1) of the Canada Evidence Act 
applies may be withheld from the committee 
on any grounds. (Emphasis added) 
 

 

[52] Il n’y a pas de disposition analogue dans la LIPR. Si le législateur avait voulu que les avocats 

spéciaux aient accès à l’ensemble des renseignements, y compris ceux qui, selon le gouvernement, sont  

                                                                                                                                                             
l’information, L.R.C. 1985, ch. A-1, et de l’article 34 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, L.R.C. 1985, ch. P-21.     
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visés par le privilège du secret professionnel ou tout autre privilège, il l’aurait explicitement énoncé 

dans les textes. Les pouvoirs limités conférés aux avocats spéciaux par l’article 85.2 ne leur permettent 

pas, sans l’autorisation de la Cour, de citer à témoigner une personne ou d’exiger la production d’un 

témoin ou d’un document, notamment lorsqu’il s’agit d’écarter un privilège de common law.   

 

[53] L’obligation des ministres de divulguer des renseignements est énoncée au paragraphe 77(2) de 

la LIPR et a été élargie par la jurisprudence Charkaoui no 2 de la Cour suprême. La Loi exige que le 

ministre « dépose en même temps que le certificat les renseignements et autres éléments de preuve 

justifiant ce dernier […] » (LIPR, par. 77(2)). Après ce dépôt, le juge décide si les renseignements 

fournis satisfont aux exigences de divulgation établies dans l’arrêt Charkaoui no 2, lequel exige la 

remise à la Cour de la totalité des notes opérationnelles et des renseignements relatifs à M. Harkat. Ces 

renseignements sont mis à la disposition des avocats spéciaux dans le délai fixé par le juge (LIPR, par. 

85.4(1)). L’obligation du Service de communiquer des renseignements ne vise pas les dossiers 

purement administratifs, sauf s’il est démontré que ces renseignements sont nécessaires pour que la  

Cour puisse s’acquitter de son obligation de vérifier l’exactitude et la fiabilité des allégations relatives 

au caractère raisonnable du certificat. Dans ce cas, la Cour a le pouvoir d’ordonner que les 

renseignements lui soient communiqués pour examen (voir Blood Tribe, aux par. 23, 31, 33 et 34; voir 

également R. c. Chaplin, au par. 25). Lorsque les renseignements sont jugés pertinents et non exclus par 

le privilège de non-divulgation, la Cour ordonne le dépôt de ces renseignements et autorise les avocats 

spéciaux à y avoir accès. 

 

[54] La jurisprudence Charkaoui no 2 ne contient aucun élément qui indique que la Cour suprême a 

voulu écarter les privilèges de common law dans le cadre d’une instance concernant un certificat de 

sécurité. Les limites à la divulgation ont été reconnues dans la jurisprudence R. c. Stinchcombe, [1995] 
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1 R.C.S. 754 :  dans une instance pénale, la Cour suprême a affirmé que l’information à fournir à 

l’accusé est sujette au privilège de common law (voir par. 16 et 22; voir également Chaplin, précité, au 

par. 21).    

 

[55] Le fait que l’instance se déroule à huis clos peut limiter le risque de préjudice lorsque le juge 

désigné estime qu’il est nécessaire de faire jouer l’exception touchant le besoin de connaître au privilège 

relatif aux sources humaines secrètes de renseignement dans le contexte d’une instance concernant un 

certificat de sécurité. Toutefois, l’audience à huis clos ne fait que réduire les conséquences d’une 

ordonnance de divulgation sur une source humaine particulière; elle n’écarte pas le privilège ni ne 

dément la philosophie sous-jacente à celui-ci. 

 

[56] Les avocats spéciaux soutiennent également qu’ils ont le droit d’obtenir des copies de tout 

renseignement remis à la Cour par les ministres. Il ne saurait en être ainsi.  

 

[57] Les avocats spéciaux ne se trouvent pas dans une position similaire à celle de la Cour. Ils 

prennent part aux audiences à huis clos uniquement aux fins énoncées dans la LIPR, à savoir de 

représenter l’intérêt supérieur de la personne visée par le certificat. La Cour a toujours le pouvoir 

d’ordonner que les renseignements lui soient remis pour qu’elle puisse décider s’ils sont pertinents ou 

sujets à un privilège. C’est le rôle de l’arbitre indépendant et impartial. Lorsque les renseignements sont 

jugés pertinents et non exclus par la loi ou un privilège de common law, la Cour ordonne le dépôt et la 

remise de ceux-ci aux avocats spéciaux. Les dispositions de la LIPR et les motifs de la Cour suprême 

dans les arrêts Charkaoui n’ont pas pour effet de retirer au juge ce rôle capital de surveillance.  
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Les avocats spéciaux ont-ils établi qu’ils ont « besoin de connaître » ces renseignements pour 
empêcher une violation flagrante de la justice procédurale de sorte qu’une exception à la règle du 
privilège relatif aux sources humaines secrètes de renseignement joue ?  

 

[58] L’avocat spécial a un rôle spécifique mais limité dans le cadre de l’instance concernant le 

certificat de sécurité. Bien que ses communications avec la personne visée par le certificat soient 

réputées sujettes au secret professionnel, il n’existe aucune relation avocat-client entre l’avocat spécial 

et la personne visée. Le rôle primordial de l’avocat spécial consiste à défendre les intérêts de la 

personne visée lorsque la preuve est administrée en l’absence de celle-ci. Il accomplit sa tâche en deux 

étapes : en maximisant la communication devant être faite à la personne visée et à son conseil et en 

vérifiant la fiabilité et la crédibilité de la preuve dans la partie tenue à huis clos de l’instance par le 

contre-interrogatoire des témoins produits par les ministres. Toute autre mesure envisagée par les 

avocats spéciaux doit être autorisée par le juge qui est chargé de veiller à ce que l’instance se déroule de 

façon aussi rapide, informelle et juste que possible (LIPR, alinéa 85.2c), et Almrei c. Canada, 2008 CF 

1216, au par. 57 à 59). 

 

[59] En fin de compte, le paragraphe 83(1) de la LIPR impose au juge désigné la charge de protéger 

les renseignements sensibles. Cela constitue forcément le cadre de tout examen de la question de savoir 

si les avocats spéciaux ont besoin de connaître l’identité des sources humaines secrètes de  

renseignement. 

 

[60] Les avocats spéciaux soutiennent que la/les source(s) humaine(s) [voir le paragraphe 8, 

ci-dessus, pour un résumé de l’argumentation] […] Cet argument n’est pas étayé par la preuve. Les 

avocats spéciaux ne font état d’aucun renseignement ni d’aucun élément de preuve additionnels à 

l’appui de leur demande.   
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[61] On ne peut invoquer l’exception relative au « besoin de connaître » afin de faire des 

recoupements. Dans le cadre de l’instance concernant un certificat de sécurité, cette exception ne peut 

jouer que si c’est là la seule façon de démontrer que l’instance donnera lieu par ailleurs à une violation 

flagrante de l’équité procédurale qui serait susceptible de déconsidérer l’administration de la justice. 

Cette exception ne saurait être intégrée à l’arsenal du plaideur. 

 

[62]  Les avocats spéciaux veulent également contre-interroger les sources humaines pour vérifier la 

crédibilité et la fiabilité des renseignements.   

 

[63] Il existe d’autres façons par lesquelles un avocat spécial peut vérifier la crédibilité et la fiabilité 

des renseignements fournis par une source humaine, qui n’appellent pas la divulgation de son identité ni 

sa production comme témoin par les ministres.  

 

[64] Dans son jugement concernant le caractère raisonnable du premier certificat de sécurité 

désignant M. Harkat comme personne interdite de territoire au Canada en vertu de la LIPR, la juge 

Dawson énonce, aux paragraphes 93 à 100, les principes pertinents pour l’évaluation des 

renseignements confidentiels.  Elle s’est exprimée en ces termes : 

 

93. Lorsqu’il examine la preuve qui ne peut être divulguée pour raisons de 
sécurité, le juge désigné doit adopter dans cet exercice une approche structurée. 
Parmi les facteurs qu’il doit considérer, il y a la présence ou l’absence 
d’éléments concordants, la cohérence de la preuve et le point de savoir s’il s’agit 
d’une preuve par ouï-dire. Pour dire si la preuve est ou non digne de foi, le juge 
peut vérifier la crédibilité et la fiabilité de la source de l’information. Pour ce 
faire, le juge désigné peut interroger directement les déposants et peut-être aussi 
d’autres personnes. Le juge peut aussi interroger sur ses observations l’avocat 
représentant le Service.  
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[…] 
 
94. Je ne dirai rien des sources à l’origine des renseignements confidentiels 
communiqués à la Cour en l’espèce, mais j’estime que, d’une manière générale, 
lorsque les renseignements confidentiels en question proviennent d’une source 
humaine, on peut légitimement demander à des témoins assermentés l’origine et 
la durée des rapports entre le Service et cette source humaine; si la source a été 
rémunérée pour les renseignements fournis; ce qu’on sait des motifs ayant porté 
la source à fournir les renseignements en cause; si cette source a fourni des 
renseignements sur d’autres personnes et, si oui, si l’on pourrait obtenir des 
précisions à cet égard; la mesure dans laquelle les renseignements fournis par 
cette source ont pu être recoupés; la situation de la source, sur le plan de la 
citoyenneté ou de l’immigration, et si cette situation a changé à l’époque où elle 
entretenait des liens avec le Service (au point où cette situation pourrait affecter 
la sécurité de la source au Canada et sa vulnérabilité vis-à-vis de la contrainte); 
la question de savoir si c’est en réponse à d’éventuelles pressions que la source a 
fourni les renseignements, et si oui, d’où émanaient ces pressions; si la source 
faisait ou fait l’objet d’une enquête du Service ou d’un autre service de 
renseignement ou de police; si elle a un casier judiciaire ou est visée par une 
accusation pénale au Canada ou ailleurs; la nature des rapports existant entre la 
source et la personne faisant l’objet de l’enquête; l’existence réelle ou présumée 
d’un motif ayant pu porter la source à fournir de faux renseignements ou de 
quelque autre manière induire les enquêteurs en erreur. Cette liste n’est 
aucunement exhaustive […] (Re Mohammed Harkat, 2005 CF 393) 

 

[65] Conformément à l’approche prônée par la juge Dawson, un témoin du Service en l’espèce a fait 

une déposition et a été contre-interrogé par les avocats spéciaux au sujet de la valeur, de la fiabilité et de 

l’utilité des renseignements fournis par la/les source(s) humaine(s). Il a témoigné également au sujet de 

la motivation de la/des source(s), des questions touchant le contrôle et la rétribution financière de la/des 

source(s) ainsi que de ses/leurs antécédents personnels et activités en tant que source(s) humaine(s) 

secrète(s) de renseignement.  

 

[66] Les ministres ont également déposé devant la Cour la « Pièce A », qui a été communiquée aux 

avocats spéciaux12. La pièce A concorde avec la déposition du témoin du Service. Dans cette pièce, le 

Service expose les antécédents et la motivation de la/des source(s) humaine(s), les rencontres avec les 

contrôleurs, le ciblage, ainsi que la question du contrôle de la /des source(s). Il y fait également 
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l’examen de la valeur des renseignements reçus en mettant en évidence des exemples de recoupement 

avec d’autres sources de renseignement grâce à différentes techniques d’enquête. Ces techniques 

peuvent comprendre d’autres sources humaines, des sources techniques telles les interceptions, et des 

renseignements fournis par des organismes étrangers de renseignementsd.    

 

[67] Au regard de l’expérience de la Cour, la démarche proposée par la juge Dawson, combinée à 

l’examen de la pièce fournie par les ministres concernant la crédibilité de la/des source(s), s’accorde 

avec les obligations judiciaires du juge désigné et répond aux exigences de la justice fondamentale. 

 

[68] Les avocats spéciaux ont soulevé une autre question concernant la fiabilité des renseignements 

fournis par la/les source(s) et ont demandé d’autres éléments de preuve de la part du Service […] Le 

témoin du Service a fourni une preuve détaillée sur ce point.  […] 

 

[69] Vu la nature des renseignements produits par le Service, le contre-interrogatoire par les avocats 

spéciaux, le rôle primordial de ces derniers et les autres requêtes en production, je conclus que, à ce 

stade, les avocats spéciaux n’ont pas établi que la production d’une ou de source(s) humaine(s) en 

l’espèce est nécessaire pour empêcher une violation flagrante de l’équité procédurale. 

 

[70] De fait, ce n’est que dans des cas exceptionnels que notre Cour ordonne la divulgation de 

l’identité d’une source humaine secrète de renseignement à un avocat spécial et ordonne au Service de 

produire la source pour examen dans la partie tenue à huis clos dans une instance concernant un 

certificat de sécurité est encore plus exceptionnel. Même les documents produits à l’appui des 

                                                 
d La pièce A est le produit des questions approfondies formulées par la Cour au cours d’autres instances concernant la 
sécurité nationale. Elle a été élaborée au fil du temps sous surveillance judiciaire pour répondre aux préoccupations des juges 
de la Cour relatives à l’évaluation des renseignements fournis par les sources humaines. 
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demandes de mandat faites en vertu de la Loi sur le SCRS, qui sont instruites à huis clos et sans avis au 

public, ne mentionnent pas les noms des sources […] Afin de faciliter le processus décisionnel 

judiciaire, le Service produit un document qui rend possible l’évaluation de la fiabilité et de la 

pertinence de la source humaine et qui est semblable, voire identique, à la pièce « A » en l’espèce.  […] 

lorsque la demande de mandat a donné lieu à une décision, elle est renvoyée au Service pour qu’elle soit 

conservée en lieu sûr et puisse être remise sur demande du juge désigné. 

 

[71] L’identité de la source humaine est confirmée ou communiquée à la Cour uniquement lors de 

l’instruction de la demande de mandat lorsque le juge désigné conduit à l’existence d’un besoin de 

connaître aux fins de l’instance. Les cas où un tel « besoin de connaître » se présentera sont rares […] 

 

Les conséquences de la renonciation au privilège  

 

[72] […]  Les avocats spéciaux allèguent également qu’ils connaissent l’identité de la/des source(s) 

humaine(s) [...] 

 

[73] Dans l’arrêt Bisaillon, la Cour suprême a déclaré ce qui suit : 

On s’est donc demandé si l’indicateur, lui, peut renoncer à la règle d’exclusion qui le 
protège, par exemple en se manifestant lui-même. Dans son traité, Evidence in Trials at 
Common Law, vol. 8, révisé par John T. McNaughton, 1961, à la p. 766, Wigmore 
enseigne : [TRADUCTION] « Si l'identité de l’informateur est admise [...], la dissimulation 
prétendue de son identité n’est alors pas motivée. » Si tel est le cas, ce n’est pas une 
exception à la règle mais une situation où, comme Wigmore l’indique, la raison de la règle 
disparaît car les autres indicateurs de police ne se sentiraient pas menacés sachant que la 
divulgation a été faite par l’indicateur lui-même ou avec son consentement. Même alors, je 
suis loin d’être convaincu que l’on pourrait demander à un agent de la paix de confirmer le 
fait car on contribuerait par là à affaiblir une règle qui doit rester ferme. [Bisaillon, précité, 
p. 94 et 95.] 
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[74]  Par analogie au privilège relatif aux indicateurs de police, je conclus que ni la source 

humaine ni la Couronne ne peuvent renoncer unilatéralement au privilège relatif aux sources 

humaines secrètes de renseignement. Toute renonciation doit être faite de concert par les intéressés, 

qui doivent en saisir pleinement les conséquences. Tant qu’on ne lui a pas fourni la preuve d’une 

renonciation conjointe et éclairée, la Cour est tenue de maintenir le privilège revendiqué sous réserve 

seulement de l’exception énoncée plus haut. De fait, la Cour suprême a conclu que le privilège relatif 

aux indicateurs de police est « […] une règle juridique d’ordre public qui s’impose au juge ». 

[Bisaillon, précité, p. 93 : La Cour a également déclaré : « […] si personne ne l’invoque (le 

privilège) le juge doit l’imposer d’office ».] 

 

[75] Pour tous ces motifs, je conclus que la demande des avocats spéciaux voulant que l’identité de 

la/des source(s) humaine(s) secrète(s) de renseignement soit divulguée et que celle(s)-ci soi(en)t 

contre-interrogée(s) doit être rejetée.  

 

[76] Certaines questions dépassent parfois le cadre de l’instance dans laquelle elles sont soulevées, 

des questions qui ont une incidence non seulement sur des instances similaires, mais potentiellement sur 

l’ensemble du système de renseignement. C’est le cas de la question dont je suis saisi et qui se 

répercutera sur notre réseau du renseignement – sur le plan national et international. La Cour doit 

accorder une attention particulière à l’évaluation des enjeux divergents examinés dans les présents 

motifs.   

 

 

JUGEMENT 

LA COUR : 
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Rejette la demande de rencontrer et de contre-interroger la/les source(s) humaine(s) secrète(s) 

de renseignement. 

 

« Simon Noël »  
Juge 

 
 

 
Traduction certifiée conforme 
Semra Denise Omer
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